
VILLE DE HUY
           4500 Huy, le 3 mai 2019.

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES
DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au point 44 de 
l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 6 mai 2019 : 

SEANCE PUBLIQUE
 

44.1 Demande de Monsieur le Conseiller DEMEUSE : 
- Rue Neuve : où en est le projet promis pour juillet 2018 ? 

44.2 Demande de Madame la Conseillère RORIVE : 
- Journée Internationale des Droits des Femmes en 2020 : et si nous y pensions déjà ? 

44.3 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Code d'éthique des mandataires communaux - Décision à prendre. 

44.4 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 
- Limitations du charroi rue Arbre Sainte-Barbe à Tihange. 

44.5 Demande de Monsieur le Conseiller RORIVE : 
- Bilan de l'accueil des étudiants à la Bibliothèque lors du blocus de Pâques. 

44.6 Demande de Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO : 
- Tourisme. 

44.7 Demande de Monsieur le Conseiller DEMEUSE : 
- Adoption d'une charte visant à généraliser les aménagements cyclables de qualité à Huy et à 
renforcer la sécurité des cyclistes - Décision à prendre. 

44.8 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Zéro plastique dans les services de l'Administration - Décision à prendre. 

44.9 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 
- Isolation des bâtiments communaux avec RenoWatt. 

44.10 Demande de Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO : 
- Marché - Foire. 

44.11 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Fixation des réunions du Conseil communal. 

44.12 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Centre de traitement des terres le long de la RN90 à Gives. 



44.13 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Site internet de la Ville. 

*       *
*

                  Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

          LE DIRECTEUR GENERAL,                                                                                     LE BOURGMESTRE,
        

                     M. BORLEE.                                                                                                   Ch. COLLIGNON. 
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